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LES RÈGLEMENTS PARTICULIERS 
UV LIBRE DU DEM INSTRUMENTAL 

 
 
 

INITIATION À LA DIRECTION DE CHŒUR 
 

 
 
 

Durée : 1 an | Cours collectif hebdomadaire 1h30 

Objectifs 

pédagogiques 

 Acquisition des notions de base des éléments de gestique, 

 Acquisition de la technique de préparation des partitions en vue de leur direction, 

 Approche de la technique de répétition 

 
 

Suivi 

pédagogique 

ECHÉANCE DE FIN D'ANNÉE 

 Examen de fin d’année 
 Direction d’un pianiste sur une oeuvre ou un extrait d’œuvre du répertoire choral, ou d’un petit ensemble de 
 chanteurs. 
 Décisions du jury, récompenses décernées 
  obtention de l’UV d’initiation à la direction de chœur avec mention TB ou B. 

 
 

Admission 

Inscription 

 Dans le dossier d’inscription au concours d’entrée en DEM d’instrument, une fiche particulière est à renseigner (3 
voeux à exprimer par le candidat, au sein d’une liste d’options). 

 Les élèves reçus au concours d’entrée du DEM d’instrument sont affectés dans l’une de ces disciplines optionnelles 
par la direction, en fonction des voeux exprimés et des places disponibles. 

 
 


